
Votez pour protéger les  
services publics.

ipfpc.ca/fr/votez2019

Élections fédérales de 2019.  
Votons pour vos pensions. 

Autorisé par L’Institut professionnel de la fonction publique du Canada, ipfpc.ca/fr/votez2019, 1-800-267-0446

Aux élections, chaque vote compte. Votez pour protéger les services publics.  

Vous et votre syndicat vous êtes battus avec acharnement pour vous assurer de toucher une bonne pension 
pendant votre retraite. Les pensions sont une forme de salaire différé et vous y avez pleinement droit.

Les pensions de la fonction publique vous assurent une certaine sécurité et constituent 
même la norme dans le secteur privé, ce dont bénéficient de nombreux travailleurs.

Nos gouvernements devraient protéger les régimes de retraite à prestations 
déterminées, car ils sont menacés.

La forte opposition des syndicats comme l’IPFPC et le Congrès du travail du Canada a 
poussé le gouvernement à faire marche arrière — du moins, pour l’instant.

Ce combat n’est pas terminé — les régimes de retraite à prestations 
déterminées sont menacés partout au pays. 

Le gouvernement du Nouveau-Brunswick a adopté des lois visant à 
remplacer les prestations déterminées des régimes de retraite du secteur 
public par des prestations cibles. 

Les fonctionnaires ont perdu de l’argent et ont vu la sécurité de leur 
pension s’étioler.

Dans un régime de retraite à prestations 
déterminées, vos prestations de retraite sont 
déterminées à l’avance selon une formule fondée sur 
vos gains antérieurs, vos années de service et votre 
âge. Ce régime est le meilleur et le plus efficace pour 
assurer un revenu de retraite sûr et prévisible à tous 
les travailleurs.

Le projet de loi C-27 a été présenté lors de la dernière 
législature. Ce projet de loi aurait permis aux 
employeurs de remplacer votre excellent régime 
de retraite à prestations déterminées par un 
régime à prestations cibles beaucoup moins 
avantageux pour vous. Ces pensions sont moins 
sûres en plus d’être imprévisibles — les risques 
passent de l’employeur à l’employé.

Dans un régime de retraite à prestations 
cibles, vos cotisations sont fixes, mais vos 
prestations varient en fonction du rendement 
du marché. Les régimes de retraite à prestations 
cibles s’accompagnent de cotisations fixes, mais 
ne vous versent pas de prestations fixes lorsque 
vous prenez votre retraite.

Ce projet de loi pourrait donc laisser présager 
que le gouvernement libéral envisage de faire 
la même chose avec le Régime de pension de 
retraite de la fonction publique. Heureusement,   
ce projet de loi n’a pas été adopté.  
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Les employés des Laboratoires Nucléaires Canadiens ont aussi perdu la sécurité de leur pension lors de la 
privatisation de leur lieu de travail.

Le 21 octobre, les Canadiens voteront pour déterminer les grandes orientations des quatre années 
à venir. Nous devons élire un gouvernement qui protège les services publics et qui respecte les 
gens qui les assurent.

Nous avons besoin d’un gouvernement qui protégera le régime de retraite à prestations déterminées pour 
plusieurs générations de fonctionnaires.

Lors de cette élection, les partis politiques doivent prendre les engagements suivants :

•     Soutenir les pensions et protéger les régimes de retraite à prestations déterminées, élargir les régimes de retraite 
       publics et protéger les travailleurs en cas de faillite d’une entreprise;

•     Assurer la sécurité de la retraite et ne jamais présenter de loi anti-pension, comme le projet de loi C-27, qui 
      démantèlerait les régimes de retraite à prestations déterminées.


